
les dispositions juridiques internationaux de référence
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sur le contrôle des mouvements transfrontières de
déchets dangereux et de leur élimination

sur le contrôle des mouvements transfrontières de
déchets dangereux et de leur élimination

Adoption : 22 mars 1989
Entrée en vigueur : 5 Mai 1992

adoption des conventions  par la tunisie

sur les polluants organiques persistants ( POP )sur les polluants organiques persistants ( POP )

CONVENTION 
DE stockholm
CONVENTION 

DE stockholm

Adoption : 22 Mai 2001
Entrée en vigeur :  17 Mai 2004

sur le mercuresur le mercure

CONVENTION
DE Minamata
CONVENTION

DE Minamata

Adoption : 10 octobre 2013

CONVENTION
DE Rotterdam

CONVENTION
DE Rotterdam

sUR LA PROCédure de consentement préalable en
connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un 

commerce international

sUR LA PROCédure de consentement préalable en
connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un 

commerce international

Adoption : 10 septembre 1998
Entrée en vigueur :  24 fevrier 2004

Autorité nationale compétence (CA) et point
sous-Directeur de la prévention des risques

Focal ( NF ) : 
relevant de direction de l’environnement

industriel au Ministère de l’environnement

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit, sed diam nonummy nibh 
euismod tincidunt ut laoreet dolore 
magna aliquam erat volutpat sed diam

Lorem ipsum dolor sit

Ajouter un sujet

+
Repondre

espace forum

produits chimiques et déchets dangereux
Gestion écologiquement rationnelle des Gestion écologiquement rationnelle des 

produits chimiques et déchets dangereux
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Point focal national (NFP) : Directeur de
l’environnement industriel au Ministère de

l’environnement

Point de contact o�ciel (OCP) : Directeur de 
l’environnement industriel au Ministère de

l’environnement
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Relatif aux PC et DD en tunisie
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